
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral n°2023/DRIEAT/UD77/017 du 31 janvier 2023 
imposant des prescriptions complémentaires à l’EARL « Les Volailles de Bouy » 
pour l’exploitation de son élevage avicole de la commune de Soisy-Bouy (77650)

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

VU le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur
Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté n°22/BC/063 du 20 juillet 2022 du préfet de Seine-et-Marne portant délégation de signature
à  Mme  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

VU l'arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 12 DCSE IC 043 du 11 mai 2012, délivré à l’EARL « Les
Volailles de Bouy » pour l’exploitation d’un élevage de 126 000 poulets de chair à Soisy-Bouy (77650) ;

VU le dossier de porter à connaissance de modification de l'élevage de poulets de chair de l'EARL "Les
Volailles de Bouy", déposé le 16 mars 2022 et complété le 30 décembre 2022 ;

VU le rapport et les propositions en date du 13 janvier 2023 de l’inspection des installations classées
portés à la connaissance du demandeur ;

VU l’absence d’observations du demandeur sur ce projet notifiée par courriel du 30 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  des  dispositions  des  articles  L.511-1  et  L.181-3  du  code  de
l’environnement,  l’autorisation  ne  peut  être  accordée  que  si  les  dangers  ou  inconvénients  de
l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les modifications des prescriptions applicables aux installations du site demandées
sont notables mais non substantielles ;

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article R. 181-46 du code de l’environnement,
Monsieur le Préfet peut fixer des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l’article
R. 181-45 ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne,
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ARRÊTE

Article premier     :   Mise à jour de la liste des installations classées
L’article 2.1 de l'arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 12 DCSE IC 043 du 11 mai 2012 est abrogé
et remplacé par des dispositions suivantes :

Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées :

Rubrique Alinéa
A, E,

D,
NC

Libellé de la rubrique (activité)
Nature de

l’installation
Seuil du
critère

Unité
du critère

Volume
autorisé

Unités du
volume
autorisé

3660 a) A
Élevage intensif de volailles 

ou de porcs
Élevage de

poulets de chair
Plus 

de 40 000

Emplace
ments de
volailles

126 000
Emplacem

ents de
volailles

1412 2 D
Stockage en réservoirs

manufacturés de gaz inflammables
liquéfiés

Stockage de
propane

Entre 6 
et 50 t

t de gaz 12,8 t de gaz

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités  dans  l'établissement,  qui  mentionnés  ou  non à  la  nomenclature sont  de  nature par  leur
proximité ou leur  connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier  les dangers  ou
inconvénients de cette installation.

Article 2     :   Insertion paysagère
L’article 1 de l'arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 12 DCSE IC 043 du 11 mai 2012 est abrogé
et remplacé par des dispositions suivantes :

L'exploitant prend les dispositions appropriées  qui  permettent d'intégrer  l’élevage dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon
état  de propreté.  Les  émissaires  de rejet,  les ouvrages  de stockages (effluents  ou aliments)  et  leur
périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).
De plus, un rideau végétal sera implanté sur la bordure Nord du site du Gué des Champs, complété par
3 bosquets pour en accentuer l’efficacité.
L’exploitant devra choisir des essences adaptées et procéder sans délai au remplacement des végétaux
défaillants.

Article   3   : Frais 
Tous les frais  occasionnés par  l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de
l’exploitant.

Article   4   : Information dans l’établissement
Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l’exploitation à la disposition des autorités
chargées d’en contrôler l’exécution.

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement.

Article   5   : Information des tiers
Une copie du présent arrêté est publiée sur le site Internet des services de l’État de la Préfecture  de
Seine-et-Marne (http://www.seine-et-marne.gouv.fr/), pendant une durée minimale de quatre mois.

Article   6   : Sanctions
En cas  de non-respect de l’une des  prescriptions qui  précèdent,  il  pourra être fait  application des
sanctions prévues par les dispositions prévues à l’article L.171-8, Livre V, Titre I Chapitre IV du code de
l’environnement, relative aux installations classées pour la protection de l’environnement sans préjudice
des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents.
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Article   7   : Notification et exécution
 le Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne,
 la Sous-Préfète de Provins,
 le Maire de Soisy-Bouy,
 la  Directrice Régionale et Interdépartementale de l'Environnement,  de l’Aménagement et  des

Transports d’Île-de-France,
 la  Cheffe  de  l’Unité  Départementale  de  la  Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de

l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports à Savigny-le-Temple,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Une copie sera notifiée au bénéficiaire sous pli recommandé avec avis de réception.

Melun, le 31 janvier 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice empêchée,
L’adjointe de la Cheffe 
de l’Unité Départementale de Seine-et-Marne,

Kim LOISELEUR

Destinataire  s d’une copie par mail   :

- la Préfecture de Seine-et-Marne (DCSE),
- la Sous-Préfète de Provins,
- le Maire de Soisy-Bouy,
- le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS),
- la Directrice Départementale de l’Agence Régionale de Santé (ARS),
-    le Directeur départemental de la protection des populations (DDPP/SPAE),
- le Directeur Départemental des Territoires (DDT/SEPR-Pôle risques et nuisances et Pôle police de l’eau).

Délais et voies de recours :
La présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif (par courrier au Tribunal administratif de Melun – 43 rue
du Général de Gaulle – 77 000 – MELUN ou au moyen de l’application https://www.telerecours.fr) :

– par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée,
– par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L.

511-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision sur le site internet des
services de l’État en Seine-et-Marne.
Le délai court à compter du premier jour de publication de la décision. La présente décision peut faire l’objet d’un recours
gracieux ou hiérarchique dans le délai  de deux mois.  Ce recours administratif  prolonge de deux mois les délais de recours
contentieux.

3 / 3


